REGLEMENT NUMERO 368-2003,

REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE # 237 DE LA MUNICIPALI-
TE DE SAINT-IGNACE DE LOYOLA

ATTENDU QUE LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-IGNACE DE LOY-
OLA DESIRE AMENDER LE REGLEMENT NUMERO 237;

ATTENDU QU'AVIS DE MOTION DU PRESENT REGLEMENT A ETE REGULIEREMEN
DONNE A LA SESSION DU 2 SEPTEMBRE 2003;

ATTENDU LES POUVOIRS CONFERES PAR LA LOI DE L' E %
URBANI SME ; B AMENAGEMENT DE L

EN CONSEQUENCE, IL EST PROPOSE PAR_CLAuUDE Covresrsn £ ET SECONDE
PAR YVAN L 8CoxeJET RESOLU UNANIMEMENT QUE LE REGLEMENT POR-
TANT LE NUMERO 368-2003 SOIT ADOPTE, POUR VALOIR A TOUTES FINS

gBETDE DROIT, ET LEDIT CONSEIL ORDONNE, STATUE ET DECRETE CE QUI

ARTICLE 1. LE PREAMBULE DU PRESENT REGLEMENTEN FAIT PARTIE INTE-
GRANTE POUR VALOIR A TOUTES FINS QUE DE DROIT.

ARTICLE 2. LE BUT DU PRESENT REGLEMENT EST D'AMENDER LE REGLEMENT
DE ZONAGE NUMERO 237 AFIN DE SUPPRIMER L'USAGE BIFAMI-
LIAL ISOLE SANS LES ZONES RA,

ARTICLE 3. L'ARTICLE §.13,1 DU REGLEMENT DE ZONAGE NUMERO 237 EST
MODIFIE EN SUPPRIMANT L'USAGE SUIVANT:

«HABITATION BIFAMILIAL ISOLEEY
ARTICLE 4. LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT
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AVIS DE MOTION DONNE LE 2 SEPTEMBRE 2003,
ADOPTE A LA SESSION ORDINAIRE DU 12> JANVIER 2004,
AVIS PUBLIC AFFICHE ENTRE_\\~00 ET (2.0 LE 23> FeyRieR 2004,

PUBLICATION; DANS LE, JOURNAL L'ECHO DE BERTHIER, EDITION DU24 £eyri
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